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Depuis sa création, le Regroupement des comités logement et  
associations des locataires du Québec (RCLALQ) lutte pour un accès au  

logement pour tous et toutes sans discrimination.   
  
Pourquoi ce livre: À l'occasion de la Journée internationale contre la discrimination 
raciale, le 21 mars 2011, le RCLALQ a organisé une action devant les bureaux de 
la CORPIQ à Québec afin dénoncer l’utilisation de formulaires de location. Cette ac-
tion a été suivie d’un dîner communautaire pendant lequel les locataires ont été 
sollicités pour dessiner ou décrire une expérience de discrimination vécue. C’est à 
cette occasion et lors de divers ateliers organisés par les comités logements et as-
sociations de locataires que les témoignages sur la discrimination dans la recher-
che de logement ont été amassés.  
 
Ces témoignages révèlent l’indicible, les préjugés à l’égard des familles, des per-
sonnes issues de l’immigration, des personnes les plus démunies.  Pour le 
RCLALQ, cette collecte de témoignages permet de mettre sur la place publique le 
quotidien de milliers de locataires à la recherche de logement.  Par ce geste le 
RCLALQ a voulu donner une voix aux locataires souvent laissés à eux-mêmes, 
aux locataires forcés de vivre entassés dans de petits logements, aux locataires 
confinés à vivre dans des taudis …  Par ce geste, le RCLALQ veut également mon-
trer que les pratiques de discrimination, non seulement, sont légions mais que 
sans législation elles se développent et s’accroissent impunément.  À preuve, le 
tout nouvel outil proprio-enquête offert par les associations de propriétaires! Une 
enquête de crédit rapide et en directe avec des données téléchargées sur son mo-
bile afin de « trouver », aux dires des associations de propriétaires, le locataire 
idéal. Pour le RCLALQ, la discrimination commence avec la sélection des locatai-
res.  

Premier arrivé, premier servi!Premier arrivé, premier servi!  

La discrimination, c’est fini!La discrimination, c’est fini!  



Discrimination et logement 
  
 
La discrimination peut prendre plusieurs formes. Quelques fois, elle est directe. 
Plusieurs personnes sont ainsi victimes de préjugés dans la recherche d'un loge-
ment parce qu'elles sont issues de l'immigration, qu'elles sont sans emploi ou 
parce qu'elles ont des enfants. La discrimination peut également provenir de fa-
çons de faire en apparence neutres et applicables à tous et à toutes mais qui ont 
le même effet d'exclusion que la discrimination basée sur des préjugés; c'est ce 
qu'on appelle la discrimination indirecte. Les formulaires de location, par exem-
ple, sont des outils pour scruter à la loupe la vie des gens.  
 
 
L’accès au logement et la loi… 
 
La discrimination dans l'accès au logement est interdite 
La Charte des droits et libertés de la personne du Québec interdit de refuser la 
location d'un logement à une personne en se fondant sur un motif de discrimina-
tion comme, par exemple, la race, la couleur, le sexe, l'âge, le fait d'avoir des 
enfants ou d'être bénéficiaire de l'aide sociale. 
 
S'il est discriminatoire, le refus par un propriétaire de louer un logement peut 
être porté devant les tribunaux. C'est la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse (CDPDJ) qui intervient en matière de discrimination. La 
Commission offre également un service de médiation pour les victimes de discri-
mination mais en aucun cas elle n'a pas le pouvoir d'ordonner la location du loge-
ment convoité. Si la cause aboutit au Tribunal, des dommages moraux, punitifs 
et /ou matériels pourraient être accordés.  Attention : Si vous décidez de dépo-
ser une plainte à la Commission des droits de la personne, ce sera à vous de 
prouver que vous avez été victime de discrimination et non au propriétaire de 
prouver que son refus était justifié. 



Formulaires de location vs respect de la vie privée 
 
 
Au Québec, le droit à la vie privée est encadré par la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels dans le secteur privé. Cette loi précise les règles relatives 
à la cueillette, à la conservation, à l’utilisation et à la communication des rensei-
gnements personnels. En matière de louage résidentiel, les renseignements néces-
saires sont ceux qui établissent l’identité du locataire éventuel,  à savoir le nom, le 
prénom et l’adresse complète et ceux qui permettent de vérifier le comportement 
de l’éventuel locataire.  
 
Le numéro d’assurance sociale, la carte d’assurance maladie et le permis de 
conduire ne peuvent être exigés pour la location d’un logement. 
 
La Commission d'accès à l'information (CAI) recueille les plaintes des locataires 
dans le cas de collecte abusive de renseignements personnels mais ces plaintes, 
tout comme celles faites à la CDPDJ, n'auront jamais pour effet de contraindre un 
propriétaire fautif à louer le logement à la personne plaignante. Par ailleurs, il est 
bon de savoir que la CAI n’a pas non plus le pouvoir d’ordonner à un propriétaire 
de verser des dommages-intérêts ou des compensations… 
 
Dans les faits, les locataires utilisent très peu ces deux  recours… Par ailleurs, pour 
les locataires, souvent le temps presse et de telles démarches sont exclues. Quand 
on se retrouve au mois de mai sans logement avec une famille à charge et avec 
plus de 50 refus de propriétaires, qu'est-ce qu'on fait? Les gens se résignent : 
louent des taudis, s'entassent à deux familles dans un même logement, s'inscri-
vent sur une liste de requéranteEs pour du logement social qui ne viendra jamais. 
CertainEs iront jusqu'à faire des fausses déclarations sur les formulaires de loca-
tion. Même les préposéEs à la Régie du logement conseillent parfois de cacher cer-
taines informations. 
 
  



Et la Régie du logement dans tout cela… 
 

 
 
Il est important de savoir que la Régie du logement ne peut pas intervenir pour 
régler une situation de discrimination entre la personne à la recherche de loge-
ment et le propriétaire qui refuse de vous louer un logement. En effet, la Régie du 
logement n’a aucun pouvoir d’intervention s’il n’y a pas de bail signé (un 
contrat entre les parties).  Toute la recherche de logement échappe donc à l’enca-
drement de la Régie du logement.  Pourtant la Régie du logement à compétence 
en matière de cession de bail ou de sous-location.  Dans ces cas, le Code civil pré-
voit que les seules informations nécessaires pour la location d’un logement sont le 
nom de la personne et son adresse.  
 
Le RCLALQ presse le ministre responsable de l'habitation, monsieur Laurent Les-
sard, d'accorder à la Régie du logement la compétence pour intervenir dans la re-
cherche de logement et d'interdire une fois pour toutes les formulaires de deman-
de de location. 
 

Pour assurer le droit d'accès au logement et mettre un terme à la 
discrimination, le RCLALQ demande que la Régie du logement ait 

pleine juridiction sur le processus de location des logements, et que 
les formulaires de demande de location soient interdits. 



À l'occasion de la Journée internationale contre la discri-
mination raciale, le 21 mars 2011, le RCLALQ a organisé 
une action devant les bureaux de la CORPIQ à Québec 
afin dénoncer l’utilisation de formulaires de location.  

« Nous faisons à notre manière ce que le gouvernement 
devrait faire avec une loi : interdire les formulaires » 

Les manifestantEs, en colère, ont 
fait un feu de poubelle avec les 
formulaires de location.  



Au départ : La pauvreté et les coûts de loyers 
 
Au Québec, il y a 1,3 millions de ménages locataires, dont 90% sont 
captifs du marché privé. Les locataires consacrent une part croissante 
de leurs revenus pour se loger. Ainsi 245 755 ménages locataires y 
consacrent de 30% à 50% de leur revenu et 203 080 des locataires vi-
vant en logement privé consacrent au moins 50% de leur revenu au 
logement (SHQ, 2011). Ces locataires doivent donc couper sur la nour-
riture pour arriver à payer le loyer. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 

 
Il est de plus en plus difficile de louer un logement sans faire face à 
des pratiques discriminantes. La signature d’un bail est devenue une 
course à obstacles. À chaque année de nouveaux obstacles apparais-
sent. Ils sont nombreux et pour certains locataires les obstacles sont 
tels qu’ils n’arrivent pas à les franchir. Les associations de propriétaires 
immobiliers font preuve d’une imagination fertile pour contourner la 
Charte des droits et libertés de la personne du Québec et ainsi opérer 
leur commerce en faisant usage de discrimination.  





Obstacle 1 : La discrimination directe 
 
Le refus de louer à une personne en raison de sa race, de son 
origine ethnique, de son sexe, de sa condition sociale, de son 
âge est encore d’actualité. La discrimination directe est 
condamnée de plus en plus fortement mais elle persiste. 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 



Le 12 mai 2004, lors d’une caravane 
contre la discrimination, des locataires 
ont visité des propriétaires usant de 
pratiques discriminatoires et des élus 
laissant à eux-mêmes les gens en re-
cherche de logement. 











Quand famille rime avec impossibilité de Quand famille rime avec impossibilité de 
se louer un logement.se louer un logement.  

 













Lorsque sa condition sociale empêche de Lorsque sa condition sociale empêche de 
se trouver un toit.se trouver un toit.  















Quand son ethnicité empêche de se Quand son ethnicité empêche de se 
prémunir d’un logement.prémunir d’un logement.  









Obstacle 2 : Les formulaires de demande de 
location et de renseignements personnels 
 
Les associations de propriétaires ont mis en place une façon 
de faire de la discrimination sans que cela soit trop apparent : 
les formulaires de demande de location et de renseignements 
personnels. Les formulaires de location recueillent des rensei-
gnements personnels non nécessaires à la location d’un loge-
ment. Certaines informations d’apparence anodine permettent 
de faire le profil économique de l’aspirant locataire sans avoir 
à lui demander directement s’il est bénéficiaire de l’aide socia-
le ou non : nom de l’employeur, nom de l’institution financière 
et adresse de la succursale, numéro d’assurance sociale, etc. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 



Le 6 avril 2005, le RCLALQ organisait 
une tournée contre la discrimination. 
Des actions ont eu lieu en simultané à 
Montréal, Québec et Gatineau. Le 
RCLALQ pressait la ministre de l’époque 
d'agir pour mettre fin aux abus lors de 
la recherche de logement. Enfin le Parti 
libéral du Québec s'est fait rappeler qu'il 
n'a toujours pas respecté son engage-
ment de reconnaître le droit au loge-
ment. 

Le secrétaire de la CORPIQ, Marc Dufour a 
aussi été visité aux bureaux de sa société 
Dufour Cinq-Mars, laquelle est bien connue 
pour ses formulaires de renseignements 
personnels longs comme le bras et ses 
hausses de loyer abusives.   









Dans les formulaires de location on demande le numéro d'assu-
rance sociale, la date de naissance, des références sur l'emploi, 
des références bancaires, etc. Toutes ces informations sont des 
données sensibles non requises pour la location d'un logement. 
Seuls le nom, le prénom et l'adresse complète sont nécessaires 

à la location d'un logement.  
 

Pour ce qui est de la capacité financière du locataire, le RCLALQ 
recommande de présenter les reçus du loyer. 







Obstacle 3 : Les frais pour l’enquête de  
crédit (taxage des locataires) 
 
Pour éliminer les aspirants locataires à faible revenu de la course, 
certains propriétaires ajoutent un obstacle. Ils demandent un 
montant d’argent, entre 20$ et 100$, comme frais pour l’étude de 
crédit. Ces frais sont très rarement remboursables. C’est une for-
me de taxage des locataires; une occasion en or pour un proprié-
taire sans scrupule.   
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 





Obstacle 4 : Journée porte ouverte : les  
visites en groupe 
 
Les visites en groupe ou portes ouvertes prennent de l’ampleur. 
Cette pratique permet au propriétaire de louer le logement 
sous pression. Le propriétaire est en position de force pour de-
mander de remplir le formulaire de renseignements personnels 
et des frais pour l’étude de crédit. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 





Obstacle 5 : Le dossier de crédit 
 
C’est le moyen le plus utilisé pour vérifier la solvabilité du locataire 
et ainsi déterminer s’il est un risque financier pour le propriétaire. 
Le dossier de crédit fait référence aux emprunts et cartes de cré-
dit. Il n’a rien à voir avec les habitudes de paiement du loyer. Une 
personne qui aurait fait faillite et toujours payé son loyer, pourrait 
se faire refuser un logement. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 







Obstacle 6 : La Commission d’accès à l’infor-
mation (CAI) 
 
La Commission d’accès à l’information (CAI) ne remplit pas son 
rôle de protection de la vie privée des citoyens et des citoyen-
nes de façon collective. Chaque locataire doit se battre indivi-
duellement sans obtenir le moindre dédommagement. Il se re-
trouve seul contre le propriétaire, les associations de proprié-
taires et leurs avocats. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 



En 2001, un locataire a déposé une plainte à la CAI alléguant 

que la propriétaire a refusé sa candidature pour la location d'un 

logement parce qu'il ne lui a pas divulgué son numéro d'assu-

rance sociale (NAS). Le 16 avril 2002, la CAI ordonnait à la 

propriétaire de ne pas exiger le NAS auprès de ses futurs locatai-

res, pour la location d'un logement. Or, cette décision a été portée 

en appel. Ce n’est que le 22 mars 2005 que la Cour du Québec 

ordonnait à la CAI "de se ressaisir du dossier et d'entendre les 

parties." La CAI a finalement rendu sa décision le 7 octobre 

2008, pas moins de 7 ans plus tard! 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Le RCLALQ hésite à recommander aux locataires de 
porter plainte à la Commission d'accès à  

l'information (CAI).  



Obstacle 7 : Les délais à la Commission des 
droits de la personne et des droits de la  
jeunesse 
 
Lorsqu’il y a discrimination, on peut porter plainte auprès de 
la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (CDPDJ). Cependant le processus est long et les dé-
cisions n’ont donc pas l’effet escompté. Malgré le dédomma-
gement monétaire que les victimes peuvent obtenir, la plupart 
des locataires se découragent finalement à porter plainte. 
 

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 



Extrait du rapport d’activités et de gestion 2010-2011 de la  
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse.  

383 jours c’est 

plus que la  

durée d’un 

bail  

(12.7 mois)  



Obstacle 8 : Les vides juridiques 
 
Les locataires en recherche d’un logement font face à un vide 
juridique complet. La Régie du logement n’a juridiction que 
lorsqu’il y a un bail signé. L’Office de la protection du consom-
mateur n’a pas juridiction sur la demande de frais pour étude 
de crédit. Aucune action immédiate ne peut être entreprise 
pour forcer le propriétaire à louer le logement sans discrimina-
tion. Le traitement de plaintes à la Commission d’accès à l’in-
formation ou à la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse est un long processus qui ne permet pas 
l’accès au logement.  

La recherche d'un logement :  
une véritable course a obstacles 



  

REVENDICATIONS 
 
 
Le RCLALQ demande que:  
 

• le gouvernement du Québec encadre juridiquement le 
processus de location d'un logement pour assurer le 
droit d'accès et mettre fin à la discrimination et à la col-
lecte abusive de renseignements personnels. 

 
• les pouvoirs de la Régie du logement soient élargis afin 

qu'elle ait pleine juridiction sur le processus de location 
des logements. 

 
• les formulaires de demande de location mis de l'avant 

par les associations de propriétaires soient interdits. 
 
• toute forme de dépôt d'argent à la signature d'un bail 

soit interdite. 
 
 

  
 



Abattons les échelons sociaux-
économiques (Amqui) 
(418) 629-6777 
Action Dignité de Saint-Léonard 
(514) 251-2874 
Action-Logement Lanaudière 
(450) 394-1778    1-855-394-1778 
ACEF de l’Abitibi-Témiscaminque 
819-764-3302   1-877-764-3302 
ACEF Amiante-Beauce-Etchemins – volet logement 
(418) 338-4755   1-888-338-4755 
ACEF de l’Île Jésus – Volet logement (Laval) 
(450) 662-0255 
ACEF Montérégie-est 
450-375-1443   1-888-375-1443 
ACEF Rive-sud de Québec 
Tél : (418) 835-6633   1-877-835-6633 
Association pour la défense des droits sociaux Montréal  
514-523-0707 
Association des locataires des Bois-Francs  
(819) 758-3673 
Association des locataires de Villeray 
(514) 270-6703 
Bureau d’animation et information logement du Québec métropolitain 
(418) 523-6177 
Carrefour d’Actions Populaires de Saint-Jérôme 
(450) 432-8696 
Comité d’action Parc Extension 
(514) 278-6028 
Comité BAILS 
(514) 522-1817 
Conseil Communautaire Notre-Dame-de-Grâce 
(514) 484-1471 
Centre éducatif communautaire René-Goupil (St-Michel) 
(514) 596-4420 
Comité des citoyens et citoyennes du quartier St-Sauveur 
(418)529-6158 
Comité logement Ahuntsic-Cartierville 
(514) 331-1773 
Comité logement d’aide aux locataires (Ste-Foy) 
(418) 651-0979 
Comité logement Beauharnois 
(450) 429-3000 
Comité logement Ville-Marie 
(514) 521-5992 
Comité logement de Lachine-Lasalle 
(514) 544-4294 

Groupes membres du RCLALQ 
Comité logement Montréal-Nord 
(514) 852-9253 
Comité logement Montérégie  
(450) 670-5080 
Comité logement de la Petite Patrie 
(514) 272-9006 
Comité logement du Plateau Mont-Royal 
(514) 527-3495 
Comité Logement Rimouski-Neigette 
(418) 725-4483 
Comité logement de Rivière-du-Loup 
(418) 867-5885 #220 
Comité logement de Rosemont 
(514) 597-2581 
Comité logement Saint-Laurent 
(514) 756-7036 
Comité logement Trois-Rivières 
(819) 694-6976   1-866-694-6976 
Comité logement de Valleyfield 
(450) 377-3060 
Entraide Logement Hochelaga-Maisonneuve 
(514) 528-1634 
Infologis de l’Est de l’Île de Montréal 
(514) 354-7373 
La Ruche Aire ouverte 
(819) 293-6416 
Logemen’Occupe (Gatineau) 
(819) 246-6644 
ŒIL Côtes-des-Neiges 
(514) 738-0101   
POPIR-Comité logement (St-Henri) 
(514) 935-4649 
Projet Genèse (Côte-des-Neiges) 
(514) 738-2036 
Mouvement Personne d’Abord du Québec Métropolitain 
(418) 524-2404 
Regroupement des Auberges du Cœur 
(514) 523-8559 
Regroupement pour les droits des personnes assistées sociales 
Mont-Laurier 
(819) 623-2948 
La Maisonnée 
(514) 271-3533 
Action logement Pierre-de-Saurel 
(450) 881-1910 


